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22 mois de travaux, 27,5 M€ de budget,
850 places créées sur pontons, 16.000 
tirs de mines réalisés pour construire 
un bassin en eau profonde ouvert 
24 h/24... La transformation du port 
de Saint-Cast restera dans les anna-
les de la plaisance comme le chantier 
portuaire le plus important de l’année 
2009.
« C’est un véritable exploit technique 
qu’a réalisé la trentaine de salariés des 
quatre entreprises prestataires, de vé-
ritables spécialistes des ouvrages mari-
times, souligne Jannig Le Pévédic, chef 
du service Mer au Conseil général des 
Côtes d’Armor. Ce respect des délais 
et la maîtrise de l’enveloppe budgétaire
sont également le fruit d’une étroite 
collaboration entre les trois acteurs du 
syndicat mixte de réalisation du port :
Conseil général, Chambre de Com-
merce et d’Industrie et commune de 

Saint-Cast-le Guildo. »
Au-delà des chiffres, Saint-Cast Port 
d’Armor entend avant tout répondre à 
la volonté du Conseil général, porteur 
du projet, de poursuivre sa politique 
d’amélioration des infrastructures por-
tuaires. « L’objectif est triple, con�rme 
Michel Brémont, vice-président du 
CG 22, en charge des ports. À la fois, 
il est de pallier le manque de places 
– on estime à 4.000 le nombre de 
demandes en attente dans le dépar-
tement – mais aussi de rééquilibrer le 
dé�cit entre l’ouest et l’est de la baie 
de Saint-Brieuc. Le tout en inscrivant 
ce projet dans une démarche de dé-
veloppement économique durable. Le 
Conseil général reste persuadé que 
l’espace maritime, trop longtemps 
oublié, est l’un des principaux vec-
teurs de croissance de notre territoire 
dans les années à venir. »

Restait à trouver le concessionnaire 
chargé d’exploiter ce port �ambant 
neuf. Des cinq dossiers présentés dans 
le cadre de la Délégation de Service Public, 
c’est celui de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie des Côtes d’Armor qui 
est sorti du lot. « Leur offre était de 
loin celle qui correspondait le mieux à 
nos exigences, notamment au niveau 
de l’exploitation du potentiel économi-
que du site, précise Michel Brémont. 
L’apport �nancier mais aussi l’idée que 

se faisait la chambre consulaire de l’évo-
lution du port pour les quarante années 
à venir ont été deux critères détermi-
nants. »
Un avis partagé par Gérard Le Bourhis, 
vice-président de la CCI 22 en charge
des établissements gérés. « C’est une 
reconnaissance du travail mené par 
nos services depuis plusieurs années
pour dynamiser la plaisance dans les 
Côtes d’Armor, au même titre que 
nous le faisons pour la pêche

ou le commerce. Cette troisième 
concession, après Pontrieux et Le 
Légué, permet à la Chambre d’af�rmer
aujourd’hui pleinement son ambition 
sur la �lière nautique. »

« Pas question d’en faire un hangar à 
bateau qui ne sortirait de sa léthargie 
qu’au printemps et en été, con�rme 
Alain Le Roux, directeur des établisse-
ments gérés à la Chambre de Commerce 
et d’Industrie. Le potentiel touristique 
des lieux est sans commune mesure. »
Un véritable projet d’urbanisation des 
4 ha de terre-pleins autour du bassin, 

porté par la CCI 22 et la commune, 
est dans les cartons. « Le cabinet 
Univers a été sollicité pour imaginer 
un concept architectural mêlant 
h a bi tat, commerce et activité 
économique, con�rme Jean Fernan-
dez, maire de Saint-Cast-le Guildo. Les
premiers scénarii ont été présentés au 
conseil municipal début mai.

Là aussi, le développement durable 
des lieux, qui passera par exemple par 
la végétalisation des infrastructures et 
des bâtiments, est fondamental. Et la 
liaison piétonne déjà en service per-
mettra de faire le lien entre le centre-
ville et le nouveau port. »
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« Ce projet était inscrit dans le dos-
sier de DSP que nous avons présenté,
souligne Éric de Rancourt, directeur 
général de la CCI. Pour des raisons de 
con�dentialité de l’instruction, nous 
ne pouvions évoquer ce sujet avant 
d’avoir été retenu. Aujourd’hui, nous 
travaillons en bonne intelligence avec 
les élus de Saint-Cast. La chambre a 
décidé de déléguer la construction et 
la gestion du futur établissement à un 
opérateur privé. »
De son côté, le terre-plein des Canne-
vez (2,5 ha) situé à l’extrémité va, lui, 
prendre une dimension technique au 
service des usagers. « Nous disposerons 
dès cette année d’un élévateur à bateau 
d’une capacité de 25 tonnes, d’une 
potence de levage et d’un ponton car-
burant, ajoute Alain Le Roux. Une aire 
de carénage, dont la construction est 

assurée par la commune, sera rapide-
ment installée. Et une zone dédiée aux 
entreprises de la �lière nautique com-
plétera l’offre. Plusieurs acteurs locaux 
et exogènes au département se sont 
déjà manifestés. »
En parallèle, la communauté de com-
munes de Matignon, dont fait partie 
Saint-Cast-le Guildo, ré�échit à la créa-
tion, à l’entrée de la ville, d’une zone 
d’activité imaginée comme une base 
arrière du port. « Toutes les entre-
prises ne pourront pas s’installer sur 
Cannevez, précise Jean Fernandez. 
À nous de nous donner les moyens de 
les accueillir. C’est une chance à saisir 
pour le développement économique 
de notre territoire. »

�O

�B�v�!�t�f�s�w�j�d�f�!�e�v�!
�e�•�w�f�m�p�q�q�f�n�f�o�u�!
�•�d�p�o�p�n�j�r�v�f

Mars 2000
�*�À�i�“�ˆ�m�À�i�Ã�Ê�i�Ã�µ�Õ�ˆ�Ã�Ã�i�Ã�Ê�`�i�Ê�•�½�i�Ý�Ì�i�˜�Ã�ˆ�œ�˜�Ê

�`�Õ�Ê�«�œ�À�Ì�Ê�`�i�Ê�«�•�>�ˆ�Ã�>�˜�V�i�°

Juillet 2006
���>�Ê �
�
���Ê �Ó�Ó�Ê �À�i�•�œ� �̂ �̃Ì�Ê �•�i�Ê �Ã�Þ� �̃ �̀ �̂V�>�Ì�Ê �“� �̂Ý�Ì�i�Ê

� �̀½�j�Ì�Õ� �̀i�Ã�Ê�i�Ì�Ê� �̀i�Ê�À�j�>�•� �̂Ã�>�Ì� �̂œ� �̃Ê� �̀Õ�Ê�«�œ�À�Ì�Ê� �̀i�Ê

�-�>� �̂ �̃Ì�‡�
�>�Ã�Ì�]�Ê �V�œ�“�«�œ�Ã�j�Ê �•�Õ�Ã�µ�Õ�½�>�•�œ�À�Ã�Ê � �̀i�Ê

�•�>�Ê�V�œ�“�“�Õ� �̃i�Ê� �̀i�Ê�-�>� �̂ �̃Ì�‡�
�>�Ã�Ì�‡�•�i�Ê���Õ� �̂•� �̀œ�Ê

�i�Ì�Ê� �̀Õ�Ê�
�œ� �̃Ã�i� �̂•�Ê�}�j� �̃j�À�>�•�°

Septembre 2007
���j�L�Õ�Ì�Ê�`�i�Ã�Ê�Ì�À�>�Û�>�Õ�Ý�°�Ê���i�Ê�V�…�>�˜�Ì�ˆ�i�À�Ê�i�Ã�Ì�Ê

�V�œ�˜�w�j�Ê �D�Ê�V�ˆ�˜�µ�Ê�Ã�œ�V�ˆ�j�Ì�j�Ã�Ê�\�Ê �-�i�“�i�˜�Ê �/�*�Ê

�­�{�{�®�]�Ê�/�*�
�Ê�­�x�ä�®�]�Ê���>�À�V�Ê�-���Ê�­�Ó�™�®�]�Ê�
���
�
�Ê

�­�Ç�n�®�Ê�«�œ�Õ�À�Ê�•�i�Ê�}�À�œ�Ã�Ê� �Õ�Û�À�i�Ê�i�Ì�Ê�*�œ�À�>�•�Õ�Ê

�­�ä�£�®�Ê�«�œ�Õ�À�Ê�•�½�>�“�j�˜�>�}�i�“�i�˜�Ì�Ê�`�i�Ã�Ê�«�œ�˜-

�Ì�œ�˜�Ã�°

Mars 2009
Mise en place des pontons et des 

�À�j�Ã�i�>�Õ�Ý�°

Juillet 2009
���˜�>�Õ�}�Õ�À�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê �œ�v�w�V�ˆ�i�•�•�i�Ê �`�i�Ê �-�>�ˆ�˜�Ì�‡

�
�>�Ã�Ì�Ê�*�œ�À�Ì�Ê�`�½���À�“�œ�À�°

�T�b�j�o�u�.�D�b�t�u�!�Q�p�s�u�!
�e�Ö�B�s�n�p�s�!�f�o�!�e�b�u�f�t

�-�>�ˆ�˜�Ì�‡�
�>�Ã�Ì�Ê �*�œ�À�Ì�Ê �`�½���À�“�œ�À�Ê �i�˜�Ì�i�˜�`�Ê �•�œ�Õ�i�À�Ê �«�•�i�ˆ�˜�i�“�i�˜�Ì�Ê �•�>�Ê �V�>�À�Ì�i�Ê

�`�Õ�Ê�`�j�Û�i�•�œ�«�«�i�“�i�˜�Ì�Ê�j�V�œ�˜�œ�“�ˆ�µ�Õ�i�°�Ê�-�ˆ�Ì�Õ�j�Ê�D�Ê�•�½�i�˜�Ì�À�j�i�Ê�`�Õ�Ê�«�œ�À�Ì�]�Ê�•�i�Ê

�Ì�i�À�À�i�‡�«�•�i�ˆ�˜�Ê �`�i�Ã�Ê �6�>�•�•�i�Ì�Ã�Ê �­�£�]�x�Ê �…�>�®�Ê �Û�>�Ê �>�v�w�V�…�i�À�Ê �Õ�˜�i�Ê �œ�À�ˆ�i�˜�Ì�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê

�Ì�œ�Õ�À�ˆ�Ã�Ì�ˆ�µ�Õ�i�Ê �i�Ì�Ê �V�œ�“�“�i�À�V�ˆ�>�•�i�°�Ê ���½�Õ�À�L�>�˜�ˆ�Ã�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê �`�Õ�Ê �Ã�ˆ�Ì�i�Ê �«�À�j�Û�œ�ˆ�Ì�Ê

�>�ˆ�˜�Ã�ˆ�Ê�•�>�Ê�V�À�j�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê�`�½�Õ�˜�i�Ê�À�j�Ã�ˆ�`�i�˜�V�i�Ê�…�ž�Ì�i�•�ˆ�m�À�i�°

À LA UNE
L

E
 D

O
S

S
IE

R

CCi22
�n�b�h�b�{�j�o�f



�£�È

À LA UNE

�U�Ê�1�˜�Ê�V�…�>�˜�Ì�ˆ�i�À�Ê�`�i�Ê�Ó�Ç�]�x�Ê��€

�U�Ê�£�]�n�Ê�Ž�“�Ê� �̀i�Ê�«�œ� �̃Ì�œ� �̃Ã�]�Ê�«�œ�Õ�Û�>� �̃Ì�Ê

ac�V�Õ�i�ˆ�•�•�ˆ�À�Ê�n�x�ä�Ê�L�>�Ì�i�>�Õ�Ý�Ê�D�Ê�µ�Õ�>�ˆ

�U�Ê�Ó�x�ä�Ê�«�•�>�V�i�Ã�Ê�i�˜�Ê�“�œ�Õ�ˆ�•�•�>�}�i

�U�Ê �Ó�ä�Ê �«�•�>�V�i�Ã�Ê �Ã�Õ�À�Ê �«�œ�˜�Ì�œ�˜�Ã�Ê �«�œ�Õ�À�Ê �•�i�Ã�Ê

�L�>�Ì�i�>�Õ�Ý�Ê�`�i�Ê�«�k�V�…�i�Ê�V�ž�Ì�ˆ�m�À�i

�U�Ê �1�˜�Ê �Ì�i�À�À�i�‡�«�•�i�ˆ�˜�Ê �`�i�Ê �Î�]�x�Ê �…�>�Ê �`�j�`�ˆ�j�Ê

�>�Õ�Ê �Ì�œ�Õ�À�ˆ�Ã�“�i�Ê �i�Ì�Ê �D�Ê �•�½�>�V�Ì�ˆ�Û�ˆ�Ì�j�Ê �j�V�œ�˜�œ-

�“�ˆ�µ�Õ�i

�U�Ê�Î�Î�ä�°�ä�ä�ä�Ê�“�Ð�Ê� �̀i�Ê�Ã�>�L�•�i�Ê�i�Ì�Ê� �̀i�Ê

�V�>� �̂•�•�œ�Õ�Ý�Ê�i�Ý�Ì�À�>� �̂Ì�Ã�Ê �>�Õ�Ý�µ�Õ�i�•�Ã�Ê �Ã�½�>�•�œ�Õ�Ì�i�˜�Ì�Ê

�x�ä�ä�°�ä�ä�ä�Ê�“�Ð�Ê�`�i�Ê�“�>�Ì�j�À�ˆ�>�Õ�Ý�Ê�>�“�i�˜�j�Ã

�U�Ê�£�È�°�ä�ä�ä�Ê�Ì� �̂À�Ã�Ê� �̀i�Ê�“� �̂ �̃i�Ã�Ê�i�v�v�i�V�Ì�Õ�j�Ã�Ê�«�œ�Õ�À�Ê

�À�j�>�•� �̂Ã�i�À�Ê�•�i�Ê� �̀j�À�œ�V�Ì�>�}�i�Ê� �̀Õ�Ê�L�>�Ã�Ã� �̂˜

�T�b�j�o�u�.�D�b�t�u
�Q�p�s�u�!�e�Ö�B�s�n�p�s
�f�o�!�d�i�j�g�g�s�f�t

L
E

 D
O

S
S

IE
R

CCi22
�n�b�h�b�{�j�o�f



���Û�i�V�Ê�V�i�Ì�Ì�i�Ê�i�Ý�Ì�i�˜�Ã�ˆ�œ�˜�]�Ê�•�i�Ê�«�œ�À�Ì�Ê
�`�i�Ê �-�>�ˆ�˜�Ì�‡�
�>�Ã�Ì�Ê �>�V�µ�Õ�ˆ�i�À�Ì�Ê �Õ�˜�i�Ê
� �̃œ�Õ�Û�i�•�•�i�Ê� �̀ �̂“�i� �̃Ã� �̂œ� �̃°�Ê�
�œ�“�“�i�˜�Ì�Ê
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« Avec sérénité et enthousiasme. Nous 
allons désormais nous appuyer sur un 
outil de travail moderne et performant 
tourné vers les usagers, qu’ils soient 
plaisanciers ou pêcheurs. Grâce au 
prolongement du môle de protection, 
Saint-Cast Port d’Armor va être beau-
coup mieux protégé des vents et des 
courants qu’auparavant. »

Les conditions de travail vont 
�j�}�>�•�i�“�i�˜�Ì�Ê�j�Û�œ�•�Õ�i�À�Ê�¶
« Fondamentalement, la gestion des pla-
ces ne va pas être plus compliquée. Elle 
va surtout se professionnaliser à travers 
l’utilisation du logiciel de pilotage Amer, 
développé par la société Port Systems de 
Lannion. Nous allons perdre moins de 
temps dans le suivi des emplacements 
libres, l’édition des contrats et la factura-
tion des prestations. Cerise sur le gâteau, 
le premier équipement construit sur les 
quais sera la capitainerie, opérationnelle 
dans le courant de l’année 2010. »
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�Ã�½�i�˜�À�ˆ�V�…�ˆ�À�Ê�¶
« C’est nécessaire pour parvenir à gérer 
ce port en eau profonde ouvert 24h/24, 
7 jours sur 7, et offrir un niveau de ser-
vice élevé et constant aux usagers. Pour 
démarrer, nous allons tourner avec 6 à 
7 personnes mais rapidement l’équipe 
devrait s’étoffer. »
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�>�Ã�Ì�Ê�*�œ�À�Ì�Ê�`�½���À�“�œ�À�Ê�¶
« C’est un équipement moderne avec 
une volonté de s’ancrer dans une lo-
gique de développement durable. Au 
niveau technique, nous allons disposer 
d’un élévateur à bateau d’une 
capacité de 25 tonnes, d’une po-
tence de levage. Une aire de ca-
rénage va permettre de travailler dans 
des conditions respectueuses de l’envi-
ronnement. Notre objectif est de propo-
ser des contrats à l’année permettant de 
mettre des bateaux à terre pour libérer 
des places et d’optimiser globalement 
le port. Le tri des déchets va également 
être mieux coordonné. Le Wi� devrait 
rapidement faire son apparition. Du côté 
de la pêche, les 20 bateaux disposeront 
d’un quai et d’une zone technique 
dédiée à leur activité. »
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Contact : 

02 96 78 62 15
stcast.plaisance@cotesdarmor.cci.fr

www.cotesdarmor.cci.fr
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